
149e année. - N°13 samedi 1 avril 2017

Le Directeur de l’information légale et administrative : Bertrand MUNCH

Associations Fondations d'entreprise

Associations syndicales
de propriétaires

Fonds de dotation

Fondations partenariales

Annonce n° 674
35 - Ille-et-Vilaine

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture d'Ille-et-Vilaine
ARTS MARTIAUX D'OKINAWA.
Objet : promouvoir et pratiquer les arts martiaux traditionnels d'Okinawa
Siège social : 42, allée DES MIMOSAS, 35410 Domloup.
Date de la déclaration : 22 mars 2017.
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